
Annexe C - Part des encours concernant les activités éligibles aux critères techniques du règlement (UE) 2020/852 "Taxonomie"

Tableau 1 - Informations à fournir durant la période transitoire au titre de l'exercice clos en 2022

Ratio réglementaire (obligatoire) 

basé sur les publications des 

contreparties (1) 

Pour rappel, les décimales doivent 

être délimitées à l'aide de point "." 

et non pas de virgules ","

Ratio volontaire (optionnel) reflétant 

des estimations du niveau d'éligibilité 

des contreparties

Pour rappel, les décimales doivent être 

délimitées à l'aide de point "." et non 

pas de virgules ","

Part dans l'actif total des expositions sur des activités économiques 

éligibles à la taxonomie (%)
0,0%

Part dans l'actif total des expositions sur des activités économiques 

non éligibles à la taxinomie (%)
0,0%

Part dans l'actif total des expositions sur des administrations 

centrales, des banques centrales ou des émetteurs supranationaux 

Part dans l'actif total des produits dérivés (%)

Les dérivés sont-ils calculés en valeur de marché ou en exposition 

(équivalent sous-jacent) ?

Part dans l'actif total des expositions sur des entreprises qui ne sont 

pas listées dans l'article 19 bis ou de l'article 29 bis de la directive 

2013/34/UE et qui ne sont donc pas tenus de publier des indicateurs 

d'éligibilité et d'alignement à la taxonomie

En effet, les articles 19 bis et 29 bis permettent d'identifier les 

émetteurs soumis au reporting extra-financier dont les indicateurs 

d'éligibilité et d'alignement à la taxonomie(%)

(1)  Conformément aux explications fournies par la Commission Européenne dans sa communication d'octobre 2022 sur l’interprétation de certaines dispositions 

légales en ce qui concerne la déclaration des activités et actifs économiques éligibles (question 20 de cette communication), les institutions financières utilisent les 

informations les plus récentes publiées par leurs contreparties pour déterminer le niveau d’éligibilité de leurs encours sur la Taxonomie Européenne des activités 

durables

0,0%

0,0%

0,0%
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Tableau 2 - Informations à remettre par les entités assujetties à la fois aux dispositions de l'article 29 de la loi Energie Climat et de l'article 8 du règlement (UE) 2020/852 - à publier à compter du 1er janvier 2024 (au titre de l'exercice clos en 2023)

Pourcentage Montant monétaire

Sur la base du chiffre d'affaires (%) 0,0% Sur la base du chiffre d'affaires -                                            

Sur la base des CapEx (%) 0,0% Sur la base des CapEx -                                            

0,0% -                                            

Pourcentage Montant monétaire

0,0% 0

Pour les entreprises non-financières 0,0% Pour les entreprises non-financières -                                            

Pour les entreprises financières 0,0% Pour les entreprises financières -                                            

Pour les entreprises non-financières 0,0% Pour les entreprises non-financières -                                            

Pour les entreprises financières 0,0% Pour les entreprises financières -                                            

Pour les entreprises non-financières 0,0% Pour les entreprises non-financières -                                            

Pour les entreprises financières 0,0% Pour les entreprises financières -                                            

0,0% -                                            

0,0% -                                            

0,0% -                                            

Pourcentage Valeur monétaire

Sur la base du chiffre d'affaires 0,0% Sur la base du chiffre d'affaires 0,0%

Sur la base des dépenses d'investissement 0,0% Sur la base des dépenses d'investissement 0,0%

Sur la base du chiffre d'affaires 0,0% Sur la base du chiffre d'affaires 0,0%

Sur la base des dépenses d'investissement 0,0% Sur la base des dépenses d'investissement 0,0%

Valeur moyenne pondérée de tous les investissements qui sont 

destinés à financer ou sont associés à des activités économiques 

alignées sur la taxinomie, par rapport à la valeur totale des actifs 

couverts par l’ICP, avec les pondérations suivantes pour les 

investissements dans des entreprises:

Pourcentage d’actifs couverts par l’ICP par rapport au total des investissements (total des AuM). À l’exclusion des 

investissements dans des entités souveraines.

Part des expositions, alignées sur la taxinomie, sur des entreprises 

financières et non financières soumises aux articles 19bis  et 29bis  

de la directive 2013/34/UE, par rapport au total des actifs couverts 

par l’ICP

Autres informations complémentaires : ventilation du numérateur de l’ICP

Part des expositions, alignées sur la taxinomie, sur des entreprises 

financières et non financières soumises aux articles 19 bis et 29 bis 

de la directive 2013/34/UE, par rapport au total des actifs couverts 

par l’ICP

Pour les entreprises financières 

Valeur des expositions, alignées sur la taxinomie, sur des 

entreprises financières et non financières soumises aux articles 

19bis  et 29bis  de la directive 2013/34/UE:

Valeur des expositions, alignées sur la taxinomie, sur des 

entreprises financières et non financières soumises aux articles 

19bis  et 29bis  de la directive 2013/34/UE:

Valeur monétaire des actifs couverts par l’ICP. À l’exclusion des investissements dans des entités souveraines

Valeur, en montants monétaires, des dérivés:

Valeur des expositions sur d’autres contreparties:

Valeur de tous les investissements qui financent des activités économiques non éligibles à la taxinomie:

ICP ICP

Valeur des expositions sur des entreprises financières et non 

financières soumises aux articles 19bis  et 29bis  de la directive 

2013/34/UE:

Part des expositions sur des entreprises financières et non 

financières de l'Union non soumises aux articles 19bis  et 29bis  de 

la directive 2013/34/UE, par rapport au total des actifs couverts par 

l’ICP:

Part des expositions sur des entreprises financières et non 

financières de pays tiers non soumises aux articles 19bis  et 29bis  

de la directive 2013/34/UE, par rapport au total des actifs couverts 

par l’ICP:

Part des expositions sur des entreprises financières et non 

financières soumises aux articles 19bis  et 29bis  de la directive 

2013/34/UE par rapport au total des actifs couverts par l’ICP:

Autres informations complémentaires : ventilation du dénominateur de l'ICP Autres informations complémentaires : ventilation du dénominateur de l'ICP

Pourcentage de dérivés par rapport au total des actifs couverts par l’ICP:

Valeur des expositions sur des entreprises financières et non 

financières de l'Union non soumises aux articles 19bis  et 29bis  de 

la directive 2013/34/UE:

Valeur des expositions sur des entreprises financières et non 

financières, non-européennes et non soumises aux articles 19bis  et 

29bis  de la directive 2013/34/UE:

Valeur moyenne pondérée de tous les investissements qui sont 

destinés à financer des activités économiques alignées sur la 

taxinomie ou sont associés à de telles activités, avec les 

pondérations suivantes pour les investissements dans les entreprises 

concernées

Valeur de tous les investissements qui financent des activités économiques éligibles à la taxinomie, mais non alignées 

sur la taxinomie:

Pour les entreprises non-financières 

Autres informations complémentaires : ventilation du numérateur de l’ICP

Valeur de tous les investissements qui financent des activités économiques éligibles à la taxinomie, mais non alignées 

sur la taxinomie, par rapport à la valeur totale des actifs couverts par l’ICP:

Part des expositions sur d’autres contreparties, par rapport au total des actifs couverts par l’ICP:

Valeur de tous les investissements qui financent des activités économiques non éligibles à la taxinomie par rapport à 

la valeur totale des actifs couverts par l’ICP:



Objectifs environnementaux Base de calcul de l'ICP

Part des exposition 

contribuant de façon 

significative à l'objectif 

environnemental

Dont Activités transitoires Dont activités habilitantes 

Chiffre d'affaires 0,0%

CapEx 0,0%

Chiffre d'affaires 0,0%

CapEx 0,0%

Chiffre d'affaires 0,0%

CapEx 0,0%

Chiffre d'affaires 0,0%

CapEx 0,0%

Chiffre d'affaires 0,0%

CapEx 0,0%

Chiffre d'affaires 0,0%

CapEx 0,0%
(6) Protection et restauration de la biodiversité et des écosystèmes 

(1) Atténuation du changement climatique 

(2) Adaptation au changement climatique

Ventilation du numérateur de l'ICP par objectif environnemental 

Activités alignées sur la taxonomie 

(3) Utilisation durable et protection des ressources aquatiques et 

marines 

(4) Transition vers une économie circulaire 

(5) Prévention et réduction de la pollution 
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Tableau 3 - Informations à remettre par les entités assujetties aux dispositions de l'article 29 de la loi Energie Climat mais non assujetties à l'article 8 du règlement (UE) 2020/852 - à publier à compter du 1er janvier 2024 (au titre de l'exercice clos en 2023)

Pourcentage

Sur la base du chiffre d'affaires 0%

Sur la base des dépenses d'investissement 0%

Informations complémentaires sur les exclusions au numérateur et au dénominateur

0,0%

0,0%

0,0%

Ventilation  de l'ICP par objectif environnemental 

(1) Atténuation du 

changement climatique 

(2) Adaptation au 

changement climatique

(3) Utilisation durable 

et protection des 

ressources aquatiques 

et marines 

(4) Transition vers une 

économie circulaire 

(5) Prévention et 

réduction de la pollution 

(6) Protection et 

restauration de la 

biodiversité et des 

écosystèmes 

Sur la base du chiffre d'affaires 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Sur la base des dépenses d'investissement 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0% 0,0%

Valeur moyenne pondée de tous les investissements qui sont 

destinés à financer ou sont associés à des activités économiques  qui 

contribuent significativement à l'atteinte  de l'objectif 

environnemental par rapport à la valeur totale des actifs couverts par 

l’ICP

Part des investissements du gestionnaire d'actifs qui sont affectés à des activités qui contribuent significativement à 

l'atteinte des objectifs climatiques 

Part des investissements du gestionnaire d'actifs qui sont destinés à financer des activités alignées sur la taxinomie, 

ou associés à de telles activités, par rapport au total de ses investissements

Valeur moyenne pondérée de tous les investissements qui sont 

destinés à financer ou sont associés à des activités économiques 

alignées sur la taxinomie, par rapport à la valeur totale des actifs 

couverts par l’ICP, avec les pondérations suivantes pour les 

investissements dans des entreprises:

Part des expositions sur des entreprises financières et non financières non soumises aux articles 19bis  et 29bis  de la 

directive 2013/34/UE, par rapport au total des actifs couverts par l’ICP:

Part des expositions sur  des administrations centrales, des banques centrales ou des émetteurs supranationaux, 

par rapport au total des actifs couverts par l’ICP:

Part des produits dérivés, par rapport au total des actifs couverts par l’ICP.
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Pourcentage

Sur la base du chiffre d'affaires 0,0%

Sur la base des dépenses d'investissement 0,0%

Sur la base du chiffre d'affaires 0,0%

Sur la base des dépenses d'investissement 0,0%

Commentaires ou explications autour de la méthodologie 

d'estimation utilisée ainsi que ses limites (section 

optionnelle)

Part des investissements du gestionnaire d'actifs qui sont destinés à financer des activités alignées sur la taxinomie, 

ou associés à de telles activités, par rapport au total de ses investissements

Valeur moyenne pondérée de tous les investissements qui sont 

destinés à financer ou sont associés à des activités économiques 

alignées sur la taxonomie, par rapport à la valeur totale des actifs 

couverts par l’ICP (Indicateur clé de performance ou KPI d'alignement 

à la taxonomie), avec les pondérations suivantes pour les 

investissements dans des entreprises               

Les entités assujetties au reporting 29LEC fournissent l'information autour de leur alignement à la taxonomie dans les tableaux 2 ou 3 de l'annexe C [annexes qui seront disponibles dans le questionnaire ROSA 29LEC de 

l'année prochaine] selon qu'elles sont ou non assujetties aux dispositions de l'article 8 du règlement (UE) 2020/852.

Elles peuvent également publier à titre volontaire des ratios complémentaires reflétant des estimations de ce niveau d’alignement à la taxonomie qui peuvent être fournis dans ce tableau 4 de l'annexe C.  

Conformément à l'article 7.7 du règlement délégué (UE) 2021/2178, les entreprises financières peuvent notamment utiliser des estimations pour évaluer l’alignement sur la taxinomie de leurs expositions sur les 

entreprises non soumis aux obligations de publications des articles 19 bis et 29 bis de la directive européenne 2013/34/UE, si elles sont en mesure de démontrer le respect de tous les critères énoncés à l’article 3 du 

règlement Taxonomie (UE) 2020/852, à l’exception du critère énoncé à l’article 3, point b), dudit règlement.

Cette méthode d'estimation de l'alignement Taxonomie des émetteurs (précisée dans l'article 7.7 précité) n'est pas identique à celle autorisée dans le règlement délégué européen 2022/1288 pour le calcul de 

l'alignement Taxonomie des produits financiers. En effet, le règlement 2022/1288 autorise le recours à des "informations équivalentes" lorsque les données d'alignement Taxonomie des émetteurs ne sont pas 

directement disponibles, la notion "d'informations équivalentes" restant toujours à définir.          

Tableau 4 - Ratio d'alignement sur base volontaire  intégrant une estimation de l'alignement des contreparties 

Ce ratio optionnel ne peut se substituer à l'indicateur clef de performance défini par l'annexe IX du règlement délégué européen 2021/2178 qui doit être renseigné au sein des tableaux 2 ou 

3 selon que l'organisme est assujetti ou non au règlement européen 2020/852.

Pourcentage d’actifs couverts par l’ICP (Indicateur clé de performance 

ou KPI d'alignement à la taxonomie) par rapport au total des 

investissements du gestionnaire d'actifs / de l’entreprise 

d’investissement / de l'établissement de crédit (total des actifs sous 

gestion). À l’exclusion des investissements dans des entités 

souveraines      

Pas d'évaluation effectuée au sujet de l'éligibilité à la taxonomie, pour MI IV.


